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Quel avenir pour l'agro-alimentaire 
dans le bassin d'emploi rennais ? 

 

 

Avertissement 

Cette note consigne le résultat du deuxième exercice de prospective 
sectorielle réalisé par le Club de prospective économique rennais en 2003 - 
2004. Portant sur l'avenir de la filière agroalimentaire dans le bassin rennais, 
elle présente aussi bien les mutations prévisibles de la filière que l'évolution 
du comportement du consommateur de demain. 

 

i en 1965, on imaginait un consommateur se nourrissant en l'an 
2000 exclusivement de pilules, on constate en réalité qu'aujourd'hui 
la principale différence avec l'alimentation d'hier est la montée en 

puissance de la cuisine industrielle. En outre près 25 % de notre assiette 
provient désormais du monde hors Union Européenne et cette proportion 
ne cessera de croître. 
Mais si l'avenir des industries agroalimentaires (IAA) locales dépend de leur 
capacité à innover pour répondre à la demande du consommateur (50 % 
des produits consommés en 2005 n'existaient pas en 2000 du fait 
d'assemblages et d'emballages différents), elle dépend également de 
l'avenir des 1 500 exploitations du Pays de Rennes.  
 

L'exercice de prospective dessine alors dans une première partie, les 
tendances lourdes qui affecteront la filière d'ici 2015 / 2020 telles : 

�� la transformation de la production de volume en une spécialisation de 
niches (produits frais et ultra-frais ; assemblage d'ingrédients ; 
positionnement sur la santé et la sécurité alimentaire) 

�� la concentration par rachats de PME familiales et la possible 
disparition des coopératives ; 

Dans une seconde partie, sont exposées les opportunités à saisir et les 
menaces à écarter qui infléchiraient le scénario tendanciel, parmi 
lesquelles : 

�� un renchérissement du coût de l'énergie et des emballages ; 
�� une modification des conditions techniques et réglementaires d'accès 

au marché ; 
�� un changement radical de comportement du consommateur. 

Quelles en seraient les conséquences pour le territoire rennais ? Quels 
enjeux sous-tendent ces questions ? 
 

S 
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Les tendances lourdes de l'agroalimentaire en Pays rennais 

�  Un tissu économique local en 
restructuration 

Au cœur du premier département laitier de France 
(1,417 milliards de litres collectés en 2003 en Ille-et-
Vilaine), le bassin rennais est un pays d'élevage laitier. 
Les trois quarts des exploitations sont spécialisées 
dans cette matière première. Les principales 
productions sont donc les produits et co-produits du lait 
(protéines, actifs biologiques…) et la viande (vache de 
réforme). Marginalement se développent également 
une production de tomates et la pâtisserie industrielle. 
Ces ressources sont valorisées par un tissu 
économique très divers et dynamique. Sur les 3 000 
emplois industriels supplémentaires créés entre 1993 
et 2003 dans la zone d'emploi de Rennes, environ un 
millier relève des industries agroalimentaires. 

���� ���� Des grands groupes dans la filière laitière 
Le bassin rennais comporte des établissements de 
grands groupes comme Lactalis et Entremont dans la 
filière laitière ou la SVA dans la viande. 
Lactalis est une société de dimension mondiale 
(16 500 salariés ; 5,4 milliards �  de chiffre d'affaires) 
présente dans 148 pays avec les marques Président, 
Lactel, Bridel, Le Petit, Lanquetot, Roquefort Société… 
Elle dispose de sites de production à L'Hermitage, 
Retiers, Vitré, Bourgbarré et Châteaubourg. 
Entremont (3 700 emplois ; 1,6 milliards de litres 
traités) est présent à Saint-Méen-le-Grand et 
Montauban-de-Bretagne où il a concentré sa 
production d'emmental et valorise ses coproduits par 
sa filiale Eurosérum. 
La Société vitréenne d'abattage (SVA) et ses filiales 
Saviel et Gatines est présente dans l'est du territoire à 
Vitré, Liffré, Janzé et La Guerche. Elle travaille 
essentiellement pour Intermarché dont elle est une 
filiale. 

 

 

 
Des établissements de production de 

taille importante. 

 

Les établissements de viande de 
boucherie sont plutôt implantés à 

l’est du département, la charcuterie 
plutôt dans le Pays de Brocéliande. 
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Le secteur laitier est déjà concentré, or, les experts 
annoncent de futurs regroupements à l'image de 
Beuralia (qui réunit depuis décembre 2004 Entremont, 
Unicopa et Sodiaal) ou le numéro 2 mondial du lait 
formé en janvier 2005 par Arla Foods (Danemark-
Suède) et Campina (Pays-Bas). La chute programmée 
du prix du lait provoque cette recherche de taille 
critique pour rester compétitif.  

���� ���� Des coopératives en proie à de graves 
difficultés 

Le bassin rennais compte également des 
établissements issus de coopératives (Coralis, 
Cooperl..). Or cette forme juridique, qui permet aux 
agriculteurs de valoriser leur propre production, se 
heurte à la libéralisation progressive des marchés 
agricoles. Les coopératives sont contraintes de baisser 
les prix d'achat à leurs adhérents, ce qui est très mal 
accepté. Par ailleurs, leur développement à 
l'international rompt avec la préoccupation 
traditionnelle de la coopérative, outil de 
commercialisation d'une production locale. Les 
coopératives pourront-elles résister à de tels 
mouvements ? 

���� ���� Des PME innovantes sur des segments porteurs 
Aux côtés des groupes français et européens 
subsistent des PME familiales. La filière laitière en 
compte peu puisqu'elle s'est concentrée dans les 
années 1980. On peut néanmoins citer Triballat qui 
collecte chaque année 37 millions de litres de lait banal 
et 20 millions de litres biologiques pour sa marque Vrai. 
Toutefois cette entreprise s'éloigne du produit laitier et 
se développe sur le créneau porteur du soja avec la 
marque Sojasun. La laiterie de Saint-Malo, qui vient de 
s'installer dans une nouvelle usine de 25 000 m² fait 
partie des PME innovantes. Mais ces sociétés 
constituent des proies de choix pour les grands 
groupes en quête d'innovations. 
Dans le domaine de la viande, le tissu économique est 
encore riche de PME familiales historiques (Chapin, 
Brient…) effectuant l'abattage, la découpe, voire une 
première transformation de base (cuisson, charcuterie). 
Mais la majorité de ces entreprises dégage peu de 
marge, et est soumise à la pression de la grande 
distribution et leurs dirigeants, questionnés sur la 
transmission/reprise, laissent envisager des rachats 
par des groupes (comme Fleury Michon, Bonduelle…). 
L'innovation réelle est rare dans ce segment, à 
l'exception peut être de Valorex et ses filiales à 
Combourtillé qui commercialisent du porc riche en 
oméga 3 grâce à son alimentation en lin.  

���� ���� De récentes implantations industrielles liées à la 
proximité du marché francilien 

Il faut ajouter au portefeuille rennais la présence d'un 
pôle pain/pâtisserie industriels à l'est. Les récents 
investissements de Panavi, Brialys augurent-ils d'une 
localisation d'industries alimentaires non plus en 
fonction de la proximité de la matière première, mais 
par rapport à la localisation de la capitale bretonne ? 
En effet, la position stratégique de Rennes à 
4 heures 30 de l'Ile de France est exploitée par de 
nombreux industriels qui choisissent d'y implanter leur 
plate-forme de stockage avancé (Entremont à Brécé, 
Loc Maria…). 

���� ���� Une main d'œuvre qui se raréfie 
L'industrie agroalimentaire du bassin rennais se heurte 
à un déficit de main d'œuvre lié au peu d'attractivité 
des métiers. Ainsi les salariés de la filière viande 
procèdent à l'abattage et la découpe tôt le matin et sont 
libérés vers 14-15h lorsque la cuisson des produits 
nécessite moins de personnel. 
Dans l'industrie laitière en revanche les conditions de 
travail sont moins pénibles, plus automatisées. Les 
salaires y seraient légèrement supérieurs.  
Enfin, les industriels rennais souhaitent s'écarter de la 
métropole où règne une forte concurrence pour le 
recrutement de main d'œuvre ouvrière, entraînée par 
d'autres secteurs d'activités rémunérateurs comme 
l'automobile ou la logistique. En centre Bretagne, les 
bassins de main d'œuvre sont épuisés et les industriels 
de la volaille et du porc organisent l'immigration de 
Polonais.  

�  Un marché mondial qui contraint et 
oriente la production bretonne 

���� ���� De nouveaux concurrents mondiaux 
Pour déterminer l'évolution probable de l'industrie 
agroalimentaire du territoire, il faut d'abord se 
questionner sur l'avenir de l'agriculture française. Celle-
ci est engagée dans une concurrence mondiale 
frontale puisque l'Europe renonce progressivement à 
son indépendance alimentaire et à son 
protectionnisme. Les subventions directes à la 
production, le soutien des prix et les aides à 
l'exportation s'effondrent face aux exigences de l'OMC 
retranscrites dans la PAC. Par ailleurs, le règlement 
européen 178/2002 applicable en 2005 exige une 
traçabilité complète des ingrédients utilisés par les 
industriels européens. Il désavantage les entreprises 
européennes au moment où l'Europe ouvre largement 
ses frontières aux produits de masse et non tracés 
d'autres régions du monde. 
Les avantages comparatifs français diminuent ainsi 
relativement aux autres régions du monde à cause de 
la législation sociale et fiscale, des contraintes 
sanitaires et de traçabilité… L'ouverture des frontières 
aux Pays d'Europe Centrale et Orientale (PECO) puis 
au reste du monde provoquera sans nul doute un 
surcroît des importations, principalement d'aliments 
surgelés ou en poudre, de masse et de qualité (Hilton 
beef argentin, buffle et zébu indien, lait brésilien et 
indien…). 

Importations de bœuf de l'Union Européenne depuis 
l'Amérique du Sud 

 

Source : Gira, Consultancy & Research 

Le bœuf frais (sous vide, par avion) représente désormais plus de 40 % 
des importations totales de bœuf en provenance de l©Amérique du Sud. 
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���� ���� De nouveaux marchés internationaux 
Si la mondialisation fait surgir de féroces concurrents, 
elle ouvre également la voie à de nouveaux marchés. 
En 2015 la Chine importera 80 % de sa viande et 30 % 
de ses céréales à cause de problèmes d'irrigation. Plus 
récemment, l'élargissement de l'Europe a fait entrer 75 
millions de consommateurs dans le marché commun. 
Ce vaste ensemble est désormais ouvert aux 
exportations françaises, constituées principalement de 
produits surgelés et en épicerie sèche. D'autre part, les 
industriels accompagnent la grande distribution dans 
les PECO : Lactalis s'est installé en Pologne et en 
Ukraine, la Compagnie laitière européenne en Hongrie, 
Pologne, République Tchèque, Slovaquie et même 
Ukraine, Even conquiert la Pologne…. Ces 
établissements pourvoiront d'abord le marché des 
PECO en croissance. La concurrence de ces derniers 
n'est pas à redouter à court terme. Ils dénoncent 
d'ailleurs la sous-évaluation de leurs quotas laitiers, la 
période de référence choisie par la Commission 
européenne reprenant les années de chute de la 
consommation suite à l'effondrement du communisme. 

Taille moyenne des usines de fromage dans l'Union 
Européenne 

 
Source : Gira, Consultancy & Research 

Des usines de taille modeste dans les PECO, mais en voie de 
modernisation. 

Mais à 15-20 ans on peut imaginer, d'une part, que 
l'accessibilité de ces pays (et de la Russie) à la Banane 
Bleue aura été considérablement modernisée 
(autoroutes, fer) et, d'autre part, que des révolutions 
technologiques auront considérablement amélioré la 
conservation des aliments. Ainsi, en 2004, une société 
suisse a mis au point un film qui a maintenu une 
tomate en parfait état de conservation pendant 80 jours 
à température ambiante au Sahara. 

���� ���� L'innovation et la réactivité pour maintenir 
l'industrie alimentaire bretonne 

Face à ces tendances lourdes, quels atouts 
conserverait la Bretagne ? Pour les experts et 
industriels rencontrés, l'avenir à court terme des 
entreprises agroalimentaires du bassin rennais est 
l'exploitation du segment du frais et ultra-frais pour le 
marché français et ouest-européen. La poudre de lait, 
le beurre et la viande surgelés proviendront, avec la 
libéralisation de l'espace européen, d'autres régions du 
monde (Australie, Argentine, Ukraine, Inde…). Les 
coproduits de la filière laitière (poudre de lait, vache de 
réforme) seront certes valorisés mais leur fabrication 
entrera dans le cadre d'une rentabilisation globale de la 
filière de traitement du lait et non d'une production pour 
le coproduit lui-même. 

L'assemblage final d'ingrédients et le conditionnement 
sont aussi des perspectives d'avenir. La proximité du 
marché et la connaissance du consommateur seront 
des atouts pour cette industrie qui pourrait répondre à 
des modes saisonnières.  

���� ���� Le consommateur de 2020 
En effet, l'IAA doit sans cesse étonner et susciter 
l'envie. Cette tendance est en germe dans les aliments 
lancés en "série limitée" en Grande-Bretagne. Au 
dernier salon international de l'alimentation, un bureau 
de collections alimentaires a présenté la mode "été 
2005" constituée d'une alimentation exotique (cuisine 
africaine, fleurs), d'une cuisine du parfum et de la 
sonorité des aliments. 
En outre, le chef de famille de 2020 aura été élevé 
dans une société d'abondance. Il traitera la nourriture 
avec second degré, (fun food), chose impensable pour 
les précédentes générations.  
Le consommateur exigera un produit individualisé, 
répondant à ses besoins personnels. Des yaourts 
destinés aux femmes (calcium) désirant garder la ligne 
(peu de matière grasse) de 25 à 35 ans (besoins en 
fer) blondes (camomille) aimant le cacao du Mexique… 
pourraient être conçus. Cela nécessite de bien 
connaître le marché et de réassortir la grande-
distribution très fréquemment. 
Cet effet de mode, combiné à l'individualisation du 
marché, serait favorable au développement d'une 
industrie agroalimentaire bretonne d'assemblage, de 
mode, d'hyper-saisonnalité. 

�  Une plate-forme de services et 
d'équipementiers performants 

���� ���� La traçabilité pour répondre à la méfiance du 
consommateur 

Une succession de crises depuis vingt ans a entretenu 
la méfiance des consommateurs envers l'industrie 
agroalimentaire : veau aux hormones en 1980 ; "vache 
folle" en 1985 ; culture du maïs transgénique autorisée 
puis suspendue en 1997 ; 
poulet à la dioxine en 1999 
suivi de la fièvre 
aphteuse… Aussi 60 % 
des consommateurs 
pensent qu'ils mangent 
moins bien en 2004 qu'il y 
a 40 ans, non pas à cause 
des agriculteurs mais de 
l'industrie alimentaire 
(Institut national de la 
consommation, 2004). 
Cette méfiance pèse 
lourdement sur les IAA. 
C'est pourquoi en 2005 
Bruxelles a imposé une 
traçabilité sans faille aux 
intervenants de la chaîne 
alimentaire. 
 
 
 

Illustration humoristique de la 
traçabilité 

�
�
�

 
�  ingénierie & conseil, décembre 2004 

La traçabilité, une assurance contre les 
peurs alimentaires. 
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���� ���� Un pôle sécurité alimentaire/santé en 
émergence à Rennes 

Ainsi contraintes, les IAA bretonnes peuvent s'appuyer 
sur un pôle de prestataires de services et 
d'équipementiers particulièrement riche à Rennes. Les 
microbiologistes et spécialistes de la sécurité sanitaire 
(Genesystems, AESLaboratoire, Kernov, Elora, 
Alcontrol) y côtoient les spécialistes de l'évaluation 
clinique et des tests avant mise en marché (Bioprédic, 
Biotrial, Proclaim, Atlantic Nutrition) et on peut penser 
que leur présence se renforcera avec le durcissement 
de la législation sanitaire.  
A leurs côtés demeureront des entreprises innovantes 
(alicaments, innovations nutritionnelles majeures). Les 
biotechnologies sont encore peu présentes en tant que 
telles (Pierre Jouan Biotechnologies, Britpharma) mais 
les frontières sont floues entre aliments actifs et 
biotechnologies. 
 
Les produits ayant des vertus de santé rencontrent le 
succès. Si le consommateur est désormais méfiant au 
sujet des produits allégés ou à bénéfice immédiat, il est 
très attiré par les doses quotidiennes préventives, dont 
l'action serait perceptible à très long terme (doses 
oméga 3, actimel…). Il se dirige vers des aliments qui 
ne sont pas allégés en calories mais affichent une 
baisse des ingrédients responsables de la prise de 
poids (moins de sel, de sucre…). Cette tendance de 
consommation ouvre la voie des alicaments et autres 
aliments à allégation, d'autant qu'en 2020, 27% de la 
population aura de plus de 60 ans. Les adaptations 
ergonomiques (bouchons à ouverture facile, sachets 
micro-onde non brûlants…) seront par ailleurs légion 
pour améliorer l'autonomie des personnes âgées. 
Cette convergence d'intérêts et de recherche entre 
alimentation et médecine se traduit par un pôle 
santé/nutrition/aliments en émergence à Rennes. 

���� ���� Des services communication/marketing qui 
s'installent dans la capitale rennaise 

Si les industriels ont besoin d'équipementiers et de 
prestataires sur les techniques de traçabilité et de 
sécurité alimentaire, ils fréquentent aussi la métropole 
pour ses services de communication/marketing et R&D 
(Design Développement, Nouvelle Norme et les 
antennes des groupes de publicité nationaux, 
Nutrinov…). 
En effet, les IAA locales, à l'image du reste de la 
France, commercialisent majoritairement leurs produits 
auprès de la grande distribution et de la restauration 
hors foyer, les commerçants de proximité n'étant plus 
un débouché. De ce fait, les industriels hésitent entre 
deux stratégies : la marque propre ou la marque de 
distributeur (MDD) dont le cahier des charges et 
l'image appartiennent à la grande distribution. Ils 
choisissent souvent une voie médiane : ils 

commercialisent sous MDD une partie de leurs produits 
pour écraser leurs coûts fixes, le reste étant valorisé 
par leur marque propre, à plus forte marge. Mais une 
marque coûte cher à lancer et peu de PME locales ont 
parié sur une marque nationale. Elles valorisent plutôt 
leurs produits auprès d'un public régional (Agrilait, 
Maître Jacques, Clermont…). Or, selon Philippe Moati 
du CREDOC, les portes d'accès au marché se ferment 
au fur et à mesure que les marques distributeurs se 
développent. 
 
Ce besoin de marketing est accentué par la diminution 
tendancielle de la part du budget des ménages 
accordée à l'alimentation. La nourriture est transformée 
par la publicité en un concept qui frappe l'imaginaire du 
consommateur. Le yaourt à la pomme devient " Tatin" 
ou "enfance en Normandie". Cela a pour but de 
replacer l'alimentaire dans un "vouloir d'achat" (Bipe). 
Les consommateurs arbitrent en effet entre des 
produits relevant du "vouloir d'achat" (produit non 
nécessaire mais désiré comme le home cinéma) et 
ceux relevant du "pouvoir d'achat" (produit 
indispensable mais que l'on souhaite acheter au 
meilleur prix), souvent en défaveur de l'alimentation. 
Ces éléments montrent l'importance, sans cesse 
croissante du marketing pour séduire des clients par 
ailleurs "gigogne". Hier, on les disait "caméléon" pour 
mettre en évidence leur recherche d'exotisme et de 
diversité alimentaire. Désormais, ils sont nomades, 
consomment partout et en tout lieu, zappeurs car 
imprévisibles et gigognes car contradictoires. Le matin, 
une personne consomme biologique, par conviction, 
mais grignote un sandwich dans un bus le midi pour 
finalement céder le soir à un plat cuisiné acheté dans 
un hard discount, en attendant le repas gastronomique 
du week-end. Les stratégies marketing selon les 
critères socio démographiques ou géographiques 
(urbain-rural) ne fonctionnent plus (Frank et Walter 
Oettgen).  
 
 
Ce constat établi, on peut se risquer à formuler un 
scénario tendanciel à horizon 2015-2020 qui se 
composerait des tendances suivantes : 
�� Un tissu économique composé d'établissements 

de grands groupes et de PME innovantes grâce à 
la synergie avec le pôle sécurité alimentaire / 
traçabilité / nutrition / santé ; 

�� une filière très "marketée"  qui se spécialise dans 
les produits frais et ultra-frais et l'assemblage 
d'ingrédients, de mode ; 

�� un pôle de recherche rennais 
Santé/nutrition/sécurité alimentaire au service des 
industriels de la Région. 
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Les hypothèses de rupture avec le scénario tendanciel 

�  Davantage de durabilité dans la 
filière alimentaire ? 

���� ���� La traçabilité, outil de régulation du marché 
A moyen terme, on pourrait supposer que Bruxelles 
imposera ses exigences sanitaires et de traçabilité aux 
importations ce qui pourrait conduire, soit à une hausse 
des prix mondiaux entraînant un ressort de 
compétitivité pour l'Europe, soit une chute des 
importations en provenance de Pays non équipés. 

���� ���� Le coût des déchets, obstacle à la multiplication 
des emballages 

Les besoins en emballage sont, pour les deux tiers, liés 
à l'industrie alimentaire. Or le coût sans cesse 
croissant du traitement des déchets pourrait conduire à 
un choix de société minimisant les emballages 
polluants. La flambée des matières plastiques (40% du 
coût d'une bouteille d'eau) et de l'acier pourrait aussi 
être des facteurs incitatifs au changement. Or les 
chercheurs assurent que, d'ici 2015, les emballages 
performants (film anti UV, anti oxygène…) permettant 
le transport à longue distance ne pourront pas être 
écologiques. Cela signifierait un retour à 
l'approvisionnerait de proximité pour les produits frais. 

���� ���� Le coût de l'énergie, obstacle au transport 
longue distance 

Les prévisionnistes les plus optimistes estiment que 80 
à 100 années de ressources pour le pétrole et de 140 à 
180 années pour le gaz sont encore disponibles. Les 
plus pessimistes estiment que le pic de production 
mondiale se situera entre 2005 et 2010 pour le pétrole 
conventionnel et autour de l'année 2025 pour le gaz. Ils 
annoncent alors un baril de pétrole à 110 dollars en 
2015 (contre 50 $ actuellement). Or la flambée des prix 
de l'énergie pourrait considérablement renchérir le coût 
de l'alimentation car la part de l'énergie consommée 
destinée à la filière agroalimentaire est très importante 
(on l'estime à 25 % aux USA). 
Cette augmentation du prix de l'énergie peut aussi 
remettre en question le commerce mondial des 
denrées alimentaires ; il serait alors impensable 
d'importer des produits si le différentiel de prix est 
supérieur au coût du transport. Cette hypothèse verrait 
le retour à l'approvisionnement de proximité, ou du 
moins intra-européen. 

�  La montée de l'alterconsommation ? 

Selon le Bipe, le marché alimentaire s'est contracté de 
0,1 % en volume et 1,8 % en valeur en 2003. C'est une 
rupture forte avec la tendance jusqu'alors de + 3 à 
+ 4 %/an en valeur. Il se combine au recul des ventes 
dans les hypermarchés et supermarchés (- 0,7% en 
valeur entre 2004 et 2003). Ces chiffres pourraient être 
interprétés comme un germe de changement dans le 
comportement du consommateur. 

���� ���� Un monde "alter"  
Les alterconsommateurs représenteraient actuellement 
un quart de la population française. Ils se caractérisent 
par une distance vis à vis de la consommation et du 
matérialisme. Adeptes du recyclage, ils aspirent à un 
progrès technologique durable. Consommer est pour 
eux un acte responsable et solidaire. 

Si cette consommation alternative se généralisait, le 
territoire pourrait voir se développer une industrie 
agroalimentaire "propre", respectant le mieux possible 
l'environnement (agricultures raisonnée et biologique) 
et valorisant financièrement cet aspect auprès de 
consommateurs acceptant d'en payer le prix. On verrait 
alors un recours plus important aux indications 
géographiques protégées (IGP), aux signes de qualités 
(du type Label rouge, AB…) et aux marques locales, de 
PME traditionnelles. 

Portrait socio-démographique de l'alterconsommateur 
 

 
Source  : Théma, vs = versus, en comparaison avec les hyperconsommateurs 

Cette enquête auprès de 10 000 européens a permis de repérer la 
politisation du champ de la consommation. Deux groupes, alter et hyper, 

affirment deux cultures de consommation opposées. 

Cependant, d'après les experts, l'alterconsommation 
est pour l'instant fragile. En effet, l'individu change 
plusieurs fois d'éthique nutritionnelle dans sa vie 
(consommation ludique lors de l'adulescence, 
biologique lors des grossesses, préventive à l'âge 
senior…). Néanmoins, les alterconsommateurs sont 
nés du rejet de l'injonction à consommer et surtout de 
l'inquiétude sur l'avenir de la planète et de la santé 
humaine. Il est très probable que ces préoccupations 
vont se développer, ce qui laisse espérer une 
croissance de ce marché alter. 

���� ���� Un monde "hyper"  
L'industrie agroalimentaire banalisée pourrait aussi se 
développer. Dans une hyperconsommation 
mondialisée, uniformisée, peu soucieuse de 
l'environnement, aux normes sanitaires draconiennes, 
il serait alors impossible de valoriser des micro 
marques, voire des marques régionales. 

�  Quelle distribution des produits 
alimentaires en 2020 ? 

���� ���� Une industrie alimentaire et des agriculteurs 
salariés de la grande distribution ou de la 
pharmacie 

La marque distributeur pourrait être considérée comme 
l'indice de la remontée de la grande distribution en 
amont de la filière. L'absorption des outils de 
production pourrait alors lui permettre de maîtriser 
entièrement la chaîne, peut-être jusqu'aux producteurs. 
Les agriculteurs seraient ainsi salariés de la grande 
distribution et les investissements liés aux exploitations 
portés par les grands groupes financiers. 
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Des groupes pharmaceutiques pourraient également 
être tentés par le vaste marché des alicaments et la 
production et l'utilisation d'OGM (organisme 
génétiquement modifié). Even s'est d'ailleurs rapproché 
de Novartis pour concevoir des aliments répondant à 
des pathologies spécifiques comme les grands brûlés ; 
Doux a conclu un accord avec Tasker Products (USA) 
convenant de l'utilisation de ses produits antibactériens 
pour améliorer la durée de conservation de la viande…  

���� ���� L'e-commerce, alternative à la grande 
distribution 

La grande distribution a vu le jour dans la société des 
produits de masse et devra s'adapter à la société des 
services individualisés. A terme, la multiplication des 
références ne sera plus matériellement possible ; la 
grande surface ne pourra guère augmenter la taille des 
rayons frais alors qu'ils atteignent déjà plus de 400 
mètres et que le consommateur déserte les 
hypermarchés. Ce manque de place se traduit 
actuellement par une course au référencement des 
industriels (donc aux marges arrières). Mais, pour les 
experts, le système ne pourra pas perdurer. Il faudra 
que la grande-distribution se segmente et choisisse sa 
clientèle par type d'enseigne. Elle créerait ainsi un 
bouquet de produits et de services qui aurait une 
cohérence pour le consommateur-cible choisi. 
Parallèlement, le développement du e-commerce 
pourrait libérer de nouveaux marchés aux industriels de 
l'agroalimentaire (vente directe par internet, création de 
paniers notamment par région d'origine sur les 
portails...). Le commerce alimentaire électronique est 
parfois décrié mais l'analyse du Crédoc qui rapproche 
son essor de celui des hypermarchés dans les années 
1970 laisse envisager un fort dynamisme à venir. 
 

Comparaison de l'essor du e-commerce et des hypermarchés 
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Source : Credoc, données INSEE et Idate 

L©hypermarché a conquis ses parts de marché en 6 ans et dès 1973, le 
succès se traduit par une croissance exponentielle. Le e-commerce a 

une croissance plus régulière mais il est peut-être à son point de 
basculement vers le succès. 

�  Quelle agriculture pour quels 
paysages ? 

L'Ille-et-Vilaine présente un paysage agricole, dessiné 
par les exploitations laitières. Or la PAC, en 
introduisant le découplage des aides à la production, 
pourrait, à long terme, modifier ce paysage. 

���� ���� A l'agriculture productiviste se substitue 
l'agriculture périurbaine extensive 

La baisse du prix du lait, les mises aux normes 
environnementales, les astreintes de la traite et les 
départs en retraite attendus vont conduire beaucoup 
d'éleveurs à quitter la profession. Néanmoins, le niveau 
de production laitière en Ille-et-vilaine devrait se 
maintenir avec des exploitations de 500 000 litres 
annuels contre 250 000 actuellement. 
Mais les limites à la concentration ne sont pas 
repoussables, l'eau (en quantité et en qualité), et les 
zones d'épandages viendront à manquer. 

���� ���� L'entretien des paysages en question 
La transformation des 
agriculteurs en jardiniers 
des territoires pose 
aussi la question du type 
de paysage souhaité. 
On peut imaginer que 
celui-ci soit entretenu 
pour conserver un 
aspect agricole et 
naturel. On peut aussi 
envisager un paysage 
moins rural, organisé 
en parcs, au service 
d'une population de plus en plus citadine.  
Il se pourrait également que la société refuse 
d'entretenir ses agriculteurs : comment accepter que la 
PAC représente la moitié du budget de l'UE pour 3 % 
de la population active ? 

 

Les ruptures analysées peuvent se conjuguer pour 
donner deux scénarios très contrastés : 
�� Un premier scénario qui verrait la filière s'engager 

dans un processus de développement durable. 
On peut imaginer que d'ici 2015, les 
consommateurs auront un comportement plus 
raisonné et responsable envers la nourriture. La 
recherche de qualité nutritionnelle, de santé et de 
sécurité alimentaire pourrait les amener à affecter 
à l'alimentation une part plus importante de leur 
budget. Par ailleurs, la hausse du prix de l'énergie 
et le recyclage des déchets pousseraient le 
consommateur à s'approvisionner dans l'espace 
périurbain proche. Les industriels 
agroalimentaires en profiteraient pour mailler 
l'espace de structures modernes, de taille 
raisonnable au vu des contraintes 
environnementales de plus en plus draconiennes. 

�� Dans un autre scénario, l'ouverture de l'Europe 
aux importations laissant peu de marges de 
manœuvre au bassin rennais peu compétitif, la 
capacité d'innovation et la réactivité à la demande 
du consommateur zappeur seraient alors les 
principaux atouts du tissu agro-industriel. Des 
gains de productivité pourraient certes être 
réalisés par une plus forte intégration et 
concentration mais l'acceptabilité sociétale en 
serait la condition sine qua non. 

Il est peu probable que l'un ou l'autre de ces deux 
scénarios se réalise totalement. L'hypothèse la 
plus réaliste relèvera d'une combinaison des deux. 

�  audiar 

Paysage agricole dans le Pays de Rennes 
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Les grands enjeux d'une politique locale de soutien à 
l'agroalimentaire 

�  Une visibilité accentuée du pôle 
rennais alimentation/nutrition/santé 
à l'international 

Les industriels du bassin rennais fréquentent le pôle 
rennais de recherche publique en agroalimentaire. Ils 
regrettent néanmoins que l'image de Rennes soit 
associée à l'agronomie et l'agriculture plutôt qu'à 
l'alimentation. Le Space et l'agrocampus sont de belles 
vitrines à partir desquelles le message pourrait être 
transformé. 
Par ailleurs, les chefs d'entreprises de la filière 
estiment que Rennes, capitale et plate-forme de 
services aux entreprises de la première région agri-
agro-alimentaire de France, se doit de soutenir la 
recherche dans les domaines de la santé-alimentation-
environnement. Le CHU entraîne dans son sillage des 
réflexions sur l'alimentation, l'hygiène, la nutrition, la 
diététique, les alicaments… qu'il faudrait exploiter. Les 
ressources juridiques (allégations, brevets) sont pour 
l'essentiel à Paris. Peut-être faudrait-il encourager 
l'implantation de ressources dans ce domaine en 
collaboration avec l'université de Rennes I qui a 
développé un service d'activités industrielles et 
commerciales. Les recherches sur le marketing, le 
design et les comportements des consommateurs 
pourraient aussi être davantage développées. 
 

Répartition des brevets déposés en Bretagne 
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Source : INPI in Sciences ouest  décembre 2004 

Un quart des brevets déposés par des entreprises ayant leur siège 
social en Bretagne relèvent de l©agroalimentaire. 

La recherche publique ressent la nécessité d'être 
visible à l'échelle mondiale pour conserver son 
attractivité auprès des professeurs de renommée et 
des étudiants. L'INRA vient ainsi de signer un accord 
de coopération avec l'université de Herbin (Pékin) qui 
met en place une structure de recherche publique dans 
le domaine de la science du lait en Chine. Par ailleurs 
l'Agrocampus a convenu d'un échange réciproque de 
10 étudiants par an. 
Cela confirme la nécessité pour la collectivité locale 
d'accompagner les industriels et la R&D dans leur 
reconnaissance du pôle rennais alimentation/ 
nutrition/santé à l'international. 

�  La question des biotechnologies 

L'alimentation pose aussi la question des 
biotechnologies. Faut-il soutenir, même artificiellement, 
le développement des biotechnologies, encore très 
embryonnaires sur le site de Rennes, mais porteur 
d'avenir ? Cette politique doit-elle être envisagée en 
complémentarité avec Nantes ? 
Concernant l'environnement, l'analyse de la qualité de 
l'eau, si vitale en Bretagne, ne pourrait-elle pas se 
développer à Rennes ? Ne faut-il pas plaider pour 
obtenir une délocalisation des services du ministère de 
l'environnement parisien en Pays Rennais ? 
Plus prosaïquement, les entrepreneurs souhaitent la 
poursuite du développement de Rennes Atalante 
Villejean/ Rennes Atalante Champeaux et Ker Lann 
autour de ces thématiques croisées afin d'accroître la 
lisibilité de ce pôle d'excellence. 
 
 
Ces éléments prospectifs illustrent l'intérêt pour 
Rennes de se positionner à la croisée des secteurs 
de la santé/alimentation, agriculture/ 
environnement. La démarche de labelisation de 
Pôles de compétitivité lancée par la DATAR a mis 
au jour plus de 8 propositions sur ce thème 
(Innovation alimentaire en Bourgogne ; Viandes et 
céréales en Auvergne ; Fruits et légumes en PACA ; 
Agronomie en Languedoc-Roussillon ; 
Agroalimentaire-santé-biologie en Aquitaine ; 
Nutrition-Santé en Poitou-Charente-Pays-de-Loire ; 
Agroressources en Champagne-Picardie ; 
Agroalimentaire en Bretagne). Rennes, capitale de 
la première région agroalimentaire de France se 
doit de soutenir cette filière, sous peine d'être très 
vite déclassée. 


